
INTERDICTION DU BRULAGE A L'AIR LIBRE 
DES DECHETS VERTS
Le brûlage des déchets verts à l'air libre, bien que largement pratiqué par de nombreux 
ménages, est interdit en toute période et en tout point du territoire (article 84 du règlement 
sanitaire départemental). Au delà des troubles du voisinage générés par les odeurs et les 
fumées, et des risques d'incendie, le brûlage à l'air libre des déchets verts a un impact certain 
sur la santé et contribue de façon significative à la dégradation de la qualité de l'air, pouvant 
même être à l'origine de pics de pollution.

 


